
PICO®
SOLO : Vos céréales propres dès l’automne …

PICO®
SOLO, 80 à 100 g/ha sur blés tendre d'hiver et orges d'hiver, en

association avec un partenaire, à partir du stade 2 feuilles de la céréale

PICO®SOLO, 80 à 100 g/ha sur blés tendre d'hiver et orges d'hiver, en
association avec un partenaire, à partir du stade 2 feuilles de la céréale

*Les mélanges doivent être mis en œuvre conformément à la réglementation en vigueur et aux recommandations des guides de bonnes pratiques officiels.
Avant toute utilisation de PICO®solo, s’assurer de son adéquation avec la filière de production et avec les recommandations officielles régionales.

Recommandations d’emploi :
adventices du stade cotylédons à 6 feuilles.

dès 5°C, sous bonne hygrométrie, sur céréales non stressées, en dehors des périodes de
gelées et de fortes amplitudes thermiques après traitement.

dose d’emploi : de 80 à 100 g/ha en association* avec un partenaire complémentaire
anti-dicotylédones et/ou anti-graminées sulfonylurées ou un partenaire urée en
respectant les conditions d’emploi de celui-ci.

Recommandations d’emploi :
adventices du stade cotylédons à 6 feuilles.

dès 5°C, sous bonne hygrométrie, sur céréales non stressées, en dehors des périodes de
gelées et de fortes amplitudes thermiques après traitement.

dose d’emploi : de 80 à 100 g/ha en association* avec un partenaire complémentaire
anti-dicotylédones et/ou anti-graminées sulfonylurées ou un partenaire urée en
respectant les conditions d’emploi de celui-ci.

capselle myosotis véronique F. de lierre

pensée stellairevéronique de Perse

Spectre d'efficacité avec les principaux partenaires en application automne ou sortie d'hiver sur jeunes adventices (stade maxi.: 6 f).
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80g + 70mL

MS80g + 20g

80g + 1 800g s.a.

80g + 1 200g s.a.PICO®SOLO + IPU

PICO®SOLO + CTU

PICO®
SOLO + réf 4

PICO®SOLO + réf 2
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Désherbage précoce, désherbage rentable



Carte d’identité

PICO
®

SOLO
Autorisation de vente : n° 2060063

Composition : 75% de Picolinafen

Formulation : granulés dispersables (WG)

Dose autorisée : 133 g/ha sur blé tendre d’hiver,
orge d’hiver (sauf production de semences et orge
à destination brassicole)

Classement :

 N : Dangereux pour l’environnement

 R50/R53 : Très toxique pour les organismes

aquatiques. Peut entraîner des effets néfastes
à long

terme pour l’environnement aquatique.

Zone non traitée : 20 mètres (distance par rapport aux
points d’eau)

Délai avant récolte : 90 jours

LMR : Picolinafen céréales (grains) 0,05 mg/kg

Délai de rentrée dans les parcelles : 6 heures après

traitement (cf. arrêté du 21/09/06)

Nombre maximum d’applications par an : 1

Protection utilisateur lors de la manipulation du

produit : gants en nitrile ou néoprène EN 374, lunettes

de sécurité ,masque jetable de type P3, bottes de

protection marquage S5 ou P5, vêtements de travail de

niveau de protection 4.

Retrouvez l'ensemble de nos informations produits sur www.basf-agro.fr

PICO®
SOLO : marque déposée BASF. Dangereux-Avant toute utilisation, lire attentivement l'étiquette et respecter strictement les usages, doses, conditions et précautions d'emploi. Edition de Août 2010. Annule et remplace

toute version précédente. Il appartient à l'utilisateur de ce produit de s'assurer, avant toute application, auprès du N° Azur BASF Agro (0810 023 033) qu'il dispose bien de la dernière version à jour de ce document.

Référence : 324CERHBE1008NORD


